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Le 19 juin 2000

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Me Véronique Dubois

Secrétaire-adjointe

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Regroupement national des conseils régionaux

           
de l'environnement du Québec («RNCREQ»)


Projet d’efficacité énergétique


Votre dossier : R3443/3444-2000



  
Notre dossier :  5868.0008


Chère consoeur,

Suite à notre lettre du 9 juin, nos experts et analystes ont pu survoler préliminairement la preuve soumise par SCGM quant à son Programme global d’efficacité énergétique et me prient de porter à l’attention de la Régie les informations suivantes :

1. Le RNCREQ entend déposer une preuve écrite.

2. Bien qu’il soit trop tôt pour vraiment préciser la nature exacte de cette preuve, nous pouvons déjà indiquer, cependant, qu’elle traitera de tous les enjeux associés à la proposition de SCGM, par exemple, l’absence de programmes ou de mesure visant le secteur industriel, la valeur pécuniaire attribuée aux externalités, la valeur des coûts évités, le choix de la Direction et Marketing comme responsable du programme et l’absence de renseignements spécifiques sur les programmes rejetés.

3. Les services d’un expert seront nécessaires à la participation du RNCREQ.

4. Notre impression à ce stade-ci est que nous devrons contre-interroger des témoins de SCGM, mais ce contre-interrogatoire serait plutôt limité, le gros des informations requises à la préparation de notre preuve étant obtenu par des demandes de renseignement écrites.

Ces demandes pourraient, si la Régie en décide ainsi, être expédiées à SCGM une semaine après la reconnaissance du RNCREQ à titre d’intervenant.  La Régie comprendra qu’il serait injuste que nous demandions à nos experts de préparer les questions avant cette reconnaissance, leurs honoraires courant alors un risque plus que réel d’être ensuite refusés par la Régie.

Nous nous permettons de prier la Régie de prévoir un temps suffisant, après réception des réponses à nos demandes de renseignement, pour la préparation de la preuve et son dépôt.

5. Le RNCREQ entend participer activement à tous les sujets présentés dans le Programme, et le temps nécessaire à l’administration de sa preuve et de son argumentation ne devrait pas dépasser une demi-journée.

Nous voudrions souligner que notre participation visera tant à appuyer plusieurs éléments de la demande de SCGM, qu’à en critiquer d’autres, afin d’assurer un Plan à la fois plus complet, rigoureux et efficace.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.








LAFLEUR BROWN

Pierre Tourigny
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